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ARTICLE PREMIER

CADRE DE PARTENARIAT GLOBAL

Compléter la première phrase de l’alinéa 92 par les mots :

« et de promotion de l’égalité entre les femmes et les hommes. ».

EXPOSÉ SOMMAIRE

Cet amendement est issu des travaux de la Délégation aux droits des femmes et à l’égalité des 
chances entre les hommes et les femmes.

Il vise à inscrire la nécessité de prendre en compte la promotion de l’égalité entre les femmes et les 
hommes dans les actions visant au renforcement des capacités commerciales des pays partenaires.


